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LE MOT DU PRÉSIDENT  
DE LA RÉPUBLIQUE
Mesdames et Messieurs, Chers lecteurs,

L’industrie est un puissant socle du dével-
oppement. L’histoire témoigne que les pays 
industrialisés sont ceux qui sont au rang de 
puissances mondiales. Je suis personnelle-
ment engagé en faveur de l’industrialisation 
de Madagascar. C’est pour cela que j’ai érigé 
l’industrialisation comme un des trois pili-
ers du développement de notre cher pays, à 
accentuer surtout au cours de cette seconde 
mandature. Il est essentiel de produire et 
transformer localement tout ce dont la popu-
lation a besoin.

Nos objectifs sont ambitieux, mais tout à 
fait réalisables. Renforcer les chaînes de 
valeur des différents secteurs de production 
en transformant localement nos matières 
premières. Équilibrer notre balance com-
merciale avec l’augmentation du taux de mar- 
chandises transformées dans l’exportation. 

L’industrialisation est aussi un catalyseur 
d’emploi.

Nos vastes terres agricoles, notre climat, 
notre biodiversité endémique, nos ressources 
naturelles font que Madagascar a tous les 
atouts pour un essor industriel multisecto-
riel. Notre population jeune et dynamique 
est un avantage sur lequel nous allons capi-
taliser. Le premier pilier du développement 
qu’est le renforcement du capital humain, 
qui comprend le volet éducation et formation 
professionnelle, ou encore le renforcement 
du secteur de la santé, s’imbrique avec l’ob-
jectif d’industrialisation du pays.

Parallèlement, les efforts de bonne gouver- 
nance constituant le troisième pilier de notre 
Politique Générale de l’État seront accentués 
pour améliorer le climat des affaires. Des 
réformes du cadre légal sont faites. Le sec-
teur privé est un partenaire privilégié de 
l’État, avec un dialogue constant. L’industri-

alisation est en marche. Que ce soit au niveau 
local avec le programme One District, One 
Factory, qu’au niveau national où de grands 
groupes industriels œuvrent dans différents 
domaines, constituant ainsi le liant du tissu 
économique national. Si je ne devais en citer 
qu’un ce serait la mise en place de la première 
Raffinerie Aurifère de Madagascar.

Le momentum pour l’essor de l’industrie à 
Madagascar est là. Je vous invite à faire par-
tie de l’aventure. Industriels, entrepreneurs, 
investisseurs, nationaux ou internationaux, 
priorisons Madagascar. Je vous invite à faire 
partie de cette grande aventure pour l’indus-
trialisation de notre cher pays.

Andry RAJOELINA  
Président de la République de Madagascar

LE MOT DU MINISTRE   
EDGARD RAZAFINDRAVAHY
Madagascar se transforme, et l’industrie de 
proximité, proche de la population, en est le 
moteur. Avec le programme “One District, 
One Factory”, nous lançons une véritable 
révolution industrielle. Déjà, cinquante 
neuf unités industrielles sont opération-
nelles, créant des emplois et dynamisant 
notre économie locale. Bientôt, tous les dis-
tricts de Madagascar seront couverts.

À chaque installation, je vois l’impact posi-
tif sur la population. Les coopératives 
locales, autrefois limitées, découvrent de 
nouvelles opportunités de transformation 
et de commercialisation de leurs produits. 
C’est une réussite collective. 

Notre objectif est ambitieux : doubler la 
contribution de l’industrie à notre PIB 
d’ici 2040. Nous avons mis en place tous 
les instruments nécessaires : la loi sur 

les coopératives, la loi sur les investisse-
ments, un dialogue public-privé renforcé, 
et le pacte sur la programmation industri-
elle scellant le secteur public et privé. La 
volonté politique est réelle, le président de 
la République a fait de l’industrialisation 
un pilier majeur de sa politique de déve- 
loppement.

Je vois, à travers leurs projets, que les 
industriels saisissent l’opportunité. Rien 
ne pourra empêcher la victoire de l’indus-
trialisation. Madagascar possède toutes les 
cartes pour devenir un leader industriel 
en Afrique. J’invite ceux qui ne l’ont pas 
encore fait à se joindre à nous dans ce nou-
vel élan. Ensemble, construisons un avenir 
prospère et durable pour notre nation.

Edgard Razafindravahy,  
ministre de l’Industrialisation et du Commerce
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Reconstruire sur de nouvelles bases. C’est l’option prise par 
l’État pour relancer le secteur industriel. Après les échecs 
des années passées, les erreurs de stratégie, les ambitions 

démesurées, il a fallu tout repenser, tout recadrer, tout relancer. 
Il fallait oublier « la belle époque » de la Première République 
où la puissance coloniale avait tout fait ainsi que le rêve fou 
de la Seconde République avec les investissements à outrance 
après avoir tout nationalisé. Le résultat est un désastre complet 
avec la disparition du tissu industriel national. Des essais de 
relance ont été tentés par la suite sans grand succès.

La structure comme les infrastructures ont dû être refaites 
pour s’encastrer aux réalités actuelles, aux besoins du pays et 
de la population, aux exigences de la croissance, aux impératifs 
du développement. Autant de paramètres qu’il a fallu jongler 
pour accoucher d’un cadre approprié propice à une industriali-
sation incluant les collectivités ainsi que le secteur privé.

Des objectifs qui ont nécessité beaucoup de travail, de lobbying 
et de persuasion. Une loi sur les investissements a été conçue de 
manière à mettre sur le même pied d’égalité les entrepreneurs 
nationaux et étrangers. Un grand changement étant donné 
qu’auparavant la loi sur les investissements était essentielle-
ment conçue pour appâter les investisseurs étrangers. Or, beau-
coup de nationaux investissent dans l’industrie de transforma-
tion des matières premières ou agricoles produites sur place.

Toujours dans ce souci d’inclure les entrepreneurs et les indus-
triels nationaux dans le processus de développement depuis 
la base, l’État à travers le ministère de l’Industrialisation et 
du Commerce a pondu la loi sur les coopératives. De quoi per-
mettre aux producteurs de se regrouper et de gérer eux-mêmes 
toute la chaîne d’un secteur depuis la production jusqu’à la 
commercialisation en passant par la transformation.

Toute cette nouvelle structure s’appuie sur le projet « One Dis-
trict, One Factory », une stratégie pour développer le secteur 
industriel depuis les communes et les districts. Si au départ, un 
certain scepticisme entourait le projet, depuis un an, il a atteint 
une vitesse supersonique. Une cinquantaine d’unités industri-
elles de transformation des produits locaux comme le riz, les 
pommes de terre, l’arachide, le manioc, le miel, la canne à sucre, les 
tomates… ont été installées d’un bout à l’autre du pays et sont 
gérées par des industriels locaux ou des coopératives locales.

L’objectif est de produire les besoins vitaux de la population, 
d’avoir une autosuffisance alimentaire et de réduire les impor-
tations dont le montant grève le budget de l’État. En prime, et 
ce n’est pas le moindre, ces unités industrielles vont créer des 
emplois directs et indirects dans les communes et districts. Ce 
qui constitue un point important dans la lutte contre l’insécu-
rité dont la cause a trait au chômage et à la pauvreté.

Ce nouveau cadre a également eu une répercussion positive 
sur les grands investissements dans divers secteurs d’activ-
ité comme l’agroalimentaire, les huiles essentielles, la cos-
métique, la cimenterie, l’énergie… Du moins à en juger par 
les chiffres sur la création d’industries.

Le secteur industriel a toujours été présenté comme la 
clé du développement. Mais il n’a pas toujours été accom-
pagné d’un environnement favorable pour son épanouisse-
ment. Les choses semblent aller mieux maintenant avec des 
objectifs précis, des moyens adéquats et un cadre taillé sur 
mesure pour l’émancipation du secteur industriel.

Sylvain Ranjalahy
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L ’ ’industrialisation de la Grande île se 
caractérise par une évolution en dents 
de scie. Dès les premiers balbutiements 

de la jeune République de Madagascar dans 
les années 1960, les pouvoirs publics ont pris 
conscience de l’importance des industries 
dans l’économie nationale.

À L’ÈRE DES PREMIERS PIONNIERS

 À la fin de la colonisation, le secteur indus-
triel de Madagascar connaît une croissance 
significative. Entre 1960 et 1970, la part du 
secteur industriel dans l’économie nationale 
passe de 10 à 18 %. Les précisions apportées 
par les livres d’histoire économique et les 
documents des archives nationales permet-
tent de retracer avec exactitude l’évolution 
des industries locales durant cette période.

C’est durant cette période que naissent les 
premières industries dirigées par des Mal-
gaches. Parmi les pionniers, on compte feu 
André Ramaroson, qui a fondé la Savon-
nerie Tropicale en 1969, ainsi que feu Samuel  
Raveloson, fondateur de la biscuiterie  
Socobis, et feu Charles Andriantsitohaina et 
feu Seta Ranohisoa. Ces figures embléma-
tiques ont jeté les bases d’un tissu industriel 
malgache, bien que les industries coloniales 
françaises et les grandes sociétés d’exporta-
tion aient encore une présence marquée.

Un élan de solidarité se développe au sein 
des circuits commerciaux de la Grande île. 
Les grossistes privilégient les produits des 
nouveaux industriels malgaches, comme 
ceux de la Savonnerie Tropicale, au détri-
ment des produits importés. Sous la direction  
autoritaire de Philibert Tsiranana, l’État s’en-

gage à installer des industries dans chaque 
région. L’emplacement stratégique de ces 
unités industrielles dans plusieurs chefs-
lieux de province témoigne, selon les histo-
riens, de la volonté de développer le pays de 
manière intégrale et équilibrée.

NATIONALISATION ET INDUSTRIALISATION  
À OUTRANCE 

 Entre réformes et stagnation de l’économie, 
le régime de la Seconde République, axé sur 

le socialisme, avait mis en place différents 
“changements structurels”. Parmi ceux-ci  
figuraient la décentralisation, mais aussi et 
surtout la réforme agraire, censée “assurer 
l’autosuffisance alimentaire”. Loin s’en faut. 
Des économistes qui se sont penchés sur ce 
sujet, dans l’ouvrage éponyme “L’énigme et 
le paradoxe”, ont décrit une situation où “le 
prix des produits de première nécessité était 
encadré, et le circuit de distribution con-
trôlé”.

“Les industries n’échappent pas à cette 
règle. Le développement industriel devait 
aussi passer par le contrôle par l’État des 
moyens de production”, soutiennent les 
auteurs de cet ouvrage. La première vague de  
nationalisations a eu lieu en 1975. S’ensuit une 
série de spoliations et de mises sous contrôle 
de l’État des industries de diverses branches. 
En 1976, les industries stratégiques passèrent 
aussi sous la direction des militaires. Il y eut 
par exemple la création de l’Office militaire 
national pour les industries stratégiques 
(Omnis). L’organisme avait pour charge 
de gérer l’industrie lourde, notamment le  
chantier naval d’Antsiranana, mais aussi les 
minerais stratégiques et leur exploitation.

Cette nationalisation des industries, bien 
que contrebalancée par la création ici et 
là d’unités industrielles, ne sera pas sans 
conséquences pour l’économie du pays. Beau-
coup d’Européens, d’Indiens et de Chinois 
quittèrent la Grande Île. Le produit national 
brut a connu une chute importante à cette 
période, une récession qui toucha gravement 
les industries du textile et de l’habillement, 
les industries mécaniques et métallurgiques, 
les travaux publics et le bâtiment ainsi 
que les secteurs de l’énergie (Solima) et des  
matières premières.

S’ensuivit une inflation importée qui, 
combinée à une inflation monétaire, rognait 
d’autant plus le pouvoir d’achat de la plus 
grande partie des ménages malgaches.

SURVOL HISTORIQUE 

L’INDUSTRIALISATION À TRAVERS 
LES RÉPUBLIQUES
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LA DEUXIÈME INDÉPENDANCE DE MADA- 
GASCAR: ENTRE INDUSTRIALISATION ET ÉCHEC  
ÉCONOMIQUE

 Au lendemain de la crise politique de 1972, 
au nom d’une plus grande indépendance 
économique, Madagascar a quitté la zone 
franc, marquant ce moment historique 
comme « la deuxième indépendance ». La 
Première République (1958-1972) avait main-
tenu une organisation économique proche 
de celle de l’ère coloniale (1896-1958), sans 
rupture économique significative, contrai-
rement aux attentes de certains. 85 % de l’ 
économie et du commerce malgaches 
restaient dominés par des étrangers.

Après 1972, Madagascar a entrepris une 
industrialisation intense, avec la création 
de nombreuses sociétés nationales entre 
1973 et 1974, telles que Kobama (production 
de farine), Afoma (fabrication d’allumettes), 
Karenjy (industrie automobile) et Hodima 
(transformation du cuir). Cependant, cette 
industrialisation a été entravée par plusieurs 
défis. Les matières premières comme le blé, 
les équipements de fabrication de véhicules 
et le cuir devaient être importés, financés 
par la dette publique. Les entreprises fonc-
tionnaient en deçà de leur capacité, avec des 
débouchés non assurés, tout en devant rem-
bourser les dettes de l’État, menant ainsi à 
l’échec de ce modèle, selon l’historien-écono-
miste Richard Ranarivony.

Il souligne que cet échec est principale-
ment dû à une problématique stratégique :  
« L’idée était louable, mais l’orientation 

globale de l’industrie n’a pas été mûre-
ment réfléchie. L’importation des matières 
premières, les problèmes de débouchés et de 
gouvernance ont été des facteurs clés de cet 
échec. Les entreprises d’État étaient gérées 
par des fonctionnaires qui n’avaient pas 
nécessairement la notion de gestion d’entre-
prise privée ». Ce constat est d’autant plus 
problématique qu’un certain nombre d’in-
vestisseurs comptaient initialement sur les 
intrants locaux pour faciliter leur approvi-
sionnement. En conséquence, ces entreprises 
ont été vendues à des sociétés privées plu-
sieurs années plus tard. Un autre problème 
résidait dans la compétitivité des produits 
malgaches, destinés en partie au marché 
local en plus des exportations. L’économie 
malgache, ouverte et exposée à la concur-
rence des produits importés, a souffert. Le 
régime a été contraint de négocier avec les 
institutions de Bretton Woods pour sauver 
l’économie. Ces dernières ont exigé la priva-
tisation, ce qui a conduit à une nouvelle con-
figuration de l’économie et de l’industrie du 
pays

TROISIÈME RÉPUBLIQUE : DE L’INDUSTRIAL-
ISATION DES ZONES FRANCHES À LA CRISE  
DE 2002

  Pendant la Troisième République, après 
la crise de 1991, Madagascar, ayant déjà 
ratifié l’Accord général sur les tarifs doua-
niers et le commerce (GATT), a ouvert ses  
frontières, attirant de nouveau les investisse-
ments directs étrangers (IDE). Un ministère 
spécialement chargé de la privatisation a été 
créé. Cette période a été marquée par l’im-

plantation massive de zones franches, par-
ticulièrement dans les secteurs du textile et 
de la sucrerie, ainsi que par des projets de 
redressement des industries anciennement 
nationales. Les IDE provenant principale-
ment de France, de Chine et de l’île Maurice, 
ont commencé à affluer dans l’économie mal-
gache dès les années 80, mais leur intensifi-
cation après la crise de 1991 a été impulsée 
par le retour de la stabilité politique et la 
confiance renouvelée des investisseurs 
internationaux. À cette époque, le vent de 
la libéralisation soufflait de l’Ouest, influ-
ençant fortement les orientations politiques 
de Madagascar. Ainsi, des capitaux français, 
chinois, mauriciens et sud-africains ont cir-
culé en grand volume à Madagascar, appor-
tant une bouffée d’oxygène à l’industrie et à 
l’économie en général. Les exportations de 
la zone franche industrielle sont passées de  
2 % au début des années 1990 à près de 40 % 
du montant total des exportations en 2000. À 
partir de 1997, on observe un spectaculaire 
renversement de tendance.

Alors que le secteur informel contribuait 
auparavant à plus de 80 % de la création 
nette d’emplois, sa contribution est devenue 
négative par la suite. Le secteur privé formel, 
notamment les zones franches, a alors pris le 
relais en jouant un rôle clé dans la dynami-
que de création d’emplois. Cette dynamique a 
été sapée par la crise politique de 2002.

En 2002, la crise a bouleversé le marché. Les 
entreprises, confrontées à l’instabilité poli-
tique, ont vu leur fonctionnement perturbé, 
entraînant une baisse de la compétitivité et 
le retrait des investisseurs. Certaines entre-
prises industrielles, telles que la Savonnerie 
Tropicale, Cotona et Star, ont réussi à survivre 
à cette période difficile. Cependant, l’indus-
trie a progressivement été dominée par l’en-
treprise agroalimentaire Tiko. Inspiré par le 
modèle capitaliste des pays d’Asie du Sud-Est, 
Tiko a misé sur une intégration verticale, 
formant un conglomérat couvrant toute la 
chaîne de production. Cette stratégie lui a 
permis de s’emparer progressivement de tous 
les marchés, augmentant sa domination au 
détriment des quelques secteurs industriels 
qui avaient réussi à surmonter la crise.

Dans les secteurs secondaire et tertiaire, 
la majorité des entreprises ont souffert des 
barrages routiers, perturbant l’approvi-
sionnement en intrants et l’écoulement de 
la production. Les créneaux spécifiques ori-
entés vers le marché extérieur, comme les 
entreprises franches, ont été particulière-
ment touchés. Les six mois d’instabilité poli-
tique ont gravement terni l’image extérieure 
du pays, entraînant la perte de marchés 
difficiles à reconquérir à court terme. En 
avril 2002, entre cent vingt mille et cent  
quarante mille personnes étaient en situa-
tion de chômage dans la capitale, représent-
ant 20 % à 25 % des actifs. Les pertes d’emploi 
ont eu des effets considérables sur les revenus 
des ménages, amplifiant les répercussions 
économiques en raison de la baisse des rev-
enus formels, créant un effet boule de neige.

Maminirainy

SURVOL HISTORIQUE 

L’INDUSTRIALISATION À TRAVERS 
LES RÉPUBLIQUES(SUITE)
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• Qualité : Nous nous engageons à fournir des
produits de haute qualité qui répondent aux 
attentes de notre clientèle.

• Innovation : Nous restons constamment à
l’affût des nouvelles opportunités. Chaque 
année, nous lançons de nouveaux produits 
pour suivre les tendances du marché et 
répondre aux besoins changeants de notre 
clientèle.

• Service client : Nous nous efforçons de
fournir un service client exceptionnel, 
en étant à l’écoute de nos clients et en leur 
offrant des solutions personnalisées.

Comment votre slogan « Osez la qualité » se 
reflète-t-il dans vos produits et services ?

• Innovation audacieuse : Nous adoptons une
approche audacieuse de l’innovation et cher-
chons constamment à repousser les limites. 
Nous sommes toujours prêts à introduire de 
nouvelles technologies et techniques dans 
notre processus de fabrication.

• Engagement envers la qualité : La satisfac-
tion et les retours positifs que nous recevons 
après l’utilisation de nos produits témoignent 
de notre dévouement à offrir des solutions de 
qualité supérieure.

• Chantiers réussis : Les chantiers accomp-
lis avec succès grâce à nos produits illustrent 
notre capacité à fournir des résultats excep-
tionnels, renforçant ainsi la confiance et la 
fidélité de nos clients.

IMPACT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Comment AURLAC® contribue-t-elle à l’économie 
locale à Madagascar ?

    AURLAC® est une entreprise citoyenne. 
Elle joue un rôle important dans l’économie 
locale et sur le plan social, notamment par la 
création d’emplois grâce à sa vocation indus-
trielle et commerciale.

Pouvez-vous indiquer dans quelles régions se trou-
vent vos usines ?

    Notre usine est actuellement située à Anta-
nanarivo, dans la zone industrielle Akoor 
Digue. Vous pouvez également visiter notre 
site web www.aurlac.com.

Combien de familles malgaches bénéficient directe-
ment ou indirectement de vos activités ?

• Emploi direct : Plus de 160 personnes tra-
vaillent directement dans nos usines et 
magasins.

• Emploi indirect : Notre réseau de distrib-
uteurs et revendeurs comprend plus de 100 
partenaires à travers toute l’île, créant ainsi 
des emplois supplémentaires dans le secteur 
de la vente.

• Communauté locale : Les transporteurs, les
peintres et d’autres professionnels dépendent 
également de la distribution de nos produits 
pour leur subsistance. Environ 600 foyers 
bénéficient indirectement de nos activités.

• Utilisateurs particuliers : En 2023, plus de
15 000 utilisateurs particuliers ont acheté 
nos produits, contribuant ainsi à l’embel-
lissement de leur environnement et souten-
ant l’économie locale.

Quelles initiatives prenez-vous pour garantir la sat-
isfaction de vos clients ?

• Amélioration continue de nos produits :

Nous nous efforçons constamment de main-
tenir et d’améliorer la qualité de nos produits 
en investissant dans la recherche et le dével-
oppement.

• Service client proactif : Nous restons à
l’écoute de nos clients, offrant un service cli-
ent réactif et personnalisé pour répondre à 
leurs besoins et résoudre leurs problèmes 
rapidement.

• Accompagnement et suppor : Nous fournis-
sons un accompagnement technique et des 
conseils d’experts pour aider nos clients à 
tirer le meilleur parti de nos produits.

• Retours et feedbac : Nous valorisons les
retours de nos clients et utilisons leurs com-
mentaires pour améliorer nos produits et 
services.

• Formation et information : Nous organisons
des sessions de formation et fournissons 
des informations détaillées sur l’utilisation 
et l’application de nos produits à nos parte-
naires pour garantir l’efficacité et la durabil-
ité de nos produits.

DÉFIS ET PERSPECTIVES D’AVENIR

Quels sont les principaux défis auxquels AURLAC® 
est confrontée dans l’industrie de la peinture à 
Madagascar ?

    Nos principaux défis incluent :

• Maintenir notre notoriété et notre position
de leader ;

• Conserver un bon rapport qualité-prix mal-
gré les fluctuations des coûts des matières 
premières et des frais d’approche ;

• Se démarquer dans un marché compétitif
en offrant des produits innovants et de haute 
qualité.

Quels sont vos objectifs à long terme pour AURLAC® 
et comment envisagez-vous de les atteindre ?

• Maintenir notre place de leader ;

• Innover selon les besoins du marché ;

• Développer notre partenariat avec les entre-
prises du secteur du bâtiment, qui est en 
pleine expansion ;

• Renforcer notre réseau de distribution.

Pouvez-vous partager vos projets futurs ou les 
innovations sur lesquelles vous travaillez actuel-
lement ?

• Développement et lancement de nouveaux
produits, dont entre autres le béton ciré (pro-

duit décoratif), les produits d’étanchéité et 
anticorrosion ;

• Partenariat avec des entreprises de renom-
mée internationale.

ENGAGEMENTS ENVIRONNEMENTAUX ET 
RESPONSABILITÉ SOCIÉTALE

Quelles mesures prenez-vous pour minimiser l’im-
pact environnemental de vos activités ?

    AURLAC® s’efforce régulièrement de 
respecter toutes les normes en vigueur afin 
de minimiser l’impact de nos activités sur 
l’environnement, notamment en ce qui con-
cerne le traitement des déchets et des eaux 
usées.

Comment AURLAC® s’engage-t-elle en matière de 
responsabilité sociétale ?

    AURLAC® est fortement engagée dans la 
responsabilité sociétale à travers :

• Le parrainage et le financement de projets
de santé et d’éducation ;
• Le soutien aux personnes handicapées ;
• La contribution aux œuvres caritatives.

Pouvez-vous parler des initiatives que vous avez 
mises en place pour soutenir la communauté 
 locale ?

• Rénovation d’écoles publiques et d’hôpitaux
: Nous participons à des projets de rénovation 
d’infrastructures publiques essentielles.

• Soutien aux activités sportives : Nous spon-
sorisons des événements sportifs pour pro-
mouvoir un mode de vie sain.

• Dons de produits à des entités et aux asso-
ciations.

Comment voyez-vous l’avenir de l’industrie de la 
peinture et du revêtement à Madagascar ?

    Nous sommes optimistes quant à l’avenir 
de l’industrie de la peinture et du revête-
ment. Le marché est en plein essor et réclame 
encore plus de produits de qualité. Les dif-
férents projets immobiliers et les construc-
tions justifient cette croissance.

Quel message souhaiteriez-vous transmettre à vos 
clients et partenaires ?

    « Osez, développez, favorisez nos produits 
locaux ! »

    Votre confiance et votre soutien sont 
essentiels pour nous permettre de continuer 
à innover et à offrir des solutions de qualité. 
Merci de faire partie de notre aventure et de 
croire en notre vision.

 | Usine Aurlac Akoor Digue
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LE SENS DES AFFAIRES 

GRANDES FAMILLES 
D’INDUSTRIELS

KARIM BARDAY
Le groupe Basan, dirigé par Karim Barday, est devenu un 
acteur majeur de l’agroalimentaire. Sous sa direction, le 
groupe s’est spécialisé dans la fabrication et la distribution 
de produits alimentaires, allant des confiseries aux snacks, 
biscuits et gaufrettes, captivant le palais des consommateurs 
malgaches. Barday a également investi dans les légumes frais 
et en conserve, assurant une présence à plusieurs niveaux de 
la chaîne alimentaire. Karim Barday, ancien vendeur de tissu 
devenu PDG d’un groupe multisectoriel, inspire de nombreux 
industriels en herbe.

YLIAS AKBARALY
Ylias Akbaraly, président de la Holding Redland. La petite 
entreprise familiale Sipromad est devenue une holding 
regroupant près de vingt sociétés dans divers secteurs 
(industrie, tourisme & aviation, immobilier, énergies 
renouvelables, agrobusiness, télédiffusion et diffusion sat-
ellitaire).

MARCEL RAMANANDRAIBE,  
LE TRIOMPHE MODESTE

Marcel Ramanandraibe, PDG du Groupe éponyme, préfère la dis-
crétion mais dirige des entreprises clés pour l’économie nation-
ale. Fondé en 1927 à Toamasina, le groupe familial s’est spécial-
isé dans la culture et l’exportation de produits comme le café, 
l’essence de girofle et la vanille. Aujourd’hui, le groupe emploie 
mille six cents personnes dans une douzaine de sociétés, prin-
cipalement dans l’agroalimentaire. En 2015, il a acquis plus de 
700 ha de plantations de cacao dans le nord de Madagascar et 
fondé Mava, couvrant toute la chaîne du cacao.
La Chocolaterie Robert, reconnue pour son cacao bio, réalise un 
chiffre d’affaires annuel de 12 milliards d’ariary (plus de 3,36 
millions d’euros) avec six boutiques à Madagascar et un con-
cept store à Paris. Marcel Ramanandraibe incarne la réussite 
discrète mais influente.

DANIL ISMAËL
Parti de rien, il est aujourd’hui à la tête de 
Inviso Group, composé de vingt entreprises 
dans dix secteurs différents, allant de la 
production et vente d’intrants agricoles aux 
accessoires des nouvelles technologies.

PANAYOTIS TALOUMIS
Panayotis Taloumis, fils d’une famille grecque arrivée à  
Madagascar à la fin des années 1950, a su repérer rapidement 
le potentiel économique du pays. Profitant du contexte 
post-indépendance, il a fondé la société TAF spécialisée dans 
l’agroalimentaire. TAF a conquis les consommateurs avec ses 
cafés et thés de qualité. Ce succès a permis à Taloumis de 
diversifier ses activités dans plusieurs secteurs, dont l’immo-
bilier, la distribution, l’emballage, le cacao et la vanille, créant 
ainsi le groupe Taloumis.

STAR 
L’ÉTOILE DE L’INDUSTRIE
Omettre la Société Tananarivienne de Réfrigéra-
tion (STAR) dans ce dossier sur l’industrie serait une 
erreur. Fondée en 1953 par La Rochefortaise, STAR est 
la première unité industrielle capable de produire en 
quantité et en qualité. Depuis, STAR a évolué avec son 
temps et le contexte malgache.
Aujourd’hui, STAR Madagascar est un acteur économi-
que, social et citoyen majeur. Entre succès commercial 
et responsabilités sociales et environnementales, elle 
allie tradition et modernité.
La bière THB (Three Horses Beer), lancée en 1948, a fait 
connaître STAR à l’échelle nationale et internationale. 
Cependant, STAR n’est pas qu’une brasserie : elle diver-
sifie ses produits, des boissons gazeuses aux boissons 
énergisantes. Avec vingt agences et vingt mille points 
de vente, STAR est accessible dans tout Madagascar. 
Employant plus de mille six cents personnes dans ses 
six usines aux normes internationales, STAR est un 
employeur et un innovateur industriel clé.
STAR collabore avec plus de vingt mille agriculteurs 
locaux, dont sept mille deux cents pour le malt et 
quinze mille pour le maïs, renforçant ainsi la chaîne 
de valeur agricole et l’autonomie économique des com-
munautés rurales.
STAR Madagascar, ancrée dans la tradition et tournée 
vers l’avenir, contribue fortement à l’économie locale 
tout en relevant les défis environnementaux et sociaux 
actuels. Son histoire est celle d’une croissance con-
tinue et d’une responsabilité partagée, symbolisant le 
parcours d’un géant industriel moderne.

LA FAMILLE HIRDJEE,  
POUR PROLONGER L’HÉRITAGE TRIMETA
Après le décès de Ykbal Hiridjee, la famille Hiridjee perpétue 
sa vision et sa passion pour l’industrie. Trimeta, connu pour 
les sacs Enduma, se distingue par la qualité de ses produits 
et le respect des normes internationales, prouvant que Mada-
gascar peut répondre aux critères les plus exigeants.

L’EXPRESS DE MADAGASCAR
UNE INDUSTRIE CRÉATIVE, 
INNOVANTE ET RÉSILIENTE

Des noms incontournables marquent 
l’industrie à Madagascar et jouent un rôle clé 

dans ce nouveau dynamisme.

Le 20 mars 2020, la Covid-19 fait son apparition à Mada-
gascar. Le président Andry Rajoelina décrète le confine-
ment total. Les entreprises, y compris celles de la presse 
écrite, arrêtent leurs activités. Tout était à l’arrêt, sauf le 
journal L’Express de Madagascar, qui décide de mainte-
nir ses parutions quotidiennes malgré les difficultés.
Pour continuer à informer ses lecteurs, L’Express de 
Madagascar s’adapte à la situation. Le journal s’organise 
 et lance le travail en ligne. Les articles, la correction, et 
même la publicité sont envoyés par e-mail, tandis que 
les conférences de rédaction se tiennent sur Zoom. Seuls 
quelques employés essentiels travaillent en présentiel, 
permettant le respect des règles sanitaires. Malgré le con-
finement, le journal est disponible sur le marché chaque 
matin, à la satisfaction de ses lecteurs. Informer les Mal-
gaches en période de crise était primordial, et d’autres 
journaux suivront cet exemple quelques jours plus tard.
Cet épisode de la Covid-19 illustre l’adaptabilité de L’Ex-
press. Le journal a constamment pris des initiatives qui 
ont contribué à l’évolution de l’industrie de la presse 
écrite. En 2008, L’Express est le premier à investir dans 
la Fast 300 Nouvelle Génération de la marque Raghbeer 
Machinery, équipée du dispositif Auto Pasting. Bien 
que jugée coûteuse à l’époque, cette acquisition a été 
bénéfique, accueillie favorablement par les annonceurs 
et ouvrant de nombreuses possibilités commerciales. Les 
cahiers et hors-séries font leur apparition, bientôt imités 
par d’autres journaux.
Le 5 novembre 2022, le musée de L’Express, le premier 
du genre à Madagascar, est inauguré. Situé dans l’en-
ceinte du journal, au cœur du restaurant « Le Bistrot », il 
retrace les événements marquants du pays à travers les 
publications du journal depuis sa création. Car L’Express 
n’est pas seulement un journal d’information, c’est aussi 
un témoin de l’histoire, devenu une véritable institution 
au fil du temps. Cette place de choix est confirmée par la 
fidélité des annonceurs et des lecteurs. Les publications 
atteignent des records, comme celle de la veille de la fête 
de la Pentecôte, qui comptait soixante-douze pages.
L’Express de Madagascar continue de s’imposer comme 
un acteur incontournable de la presse malgache par son 
innovation et sa résilience.



PUBLICITÉ ANNIVERSAIRE 
DE L’ INDÉPENDANCE64

è SUPPLÉMENT SPÉCIAL
 SUR L’INDUSTRIE 25





PUBLICITÉ ANNIVERSAIRE 
DE L’ INDÉPENDANCE64

è SUPPLÉMENT SPÉCIAL
 SUR L’INDUSTRIE 27



INDUSTRIE28  ANNIVERSAIRE
DE L’ INDÉPENDANCE64

e SUPPLÉMENT SPÉCIAL
 SUR L’INDUSTRIE

L’industrie fait partie des secteurs de l’économie les plus dynamiques de ces deux dernières 
années. L’État et le secteur privé regardent désormais dans la même direction et avancent main 
dans la main.

L es indicateurs sont au vert. L’industrie à 
l’heure actuelle est un des secteurs, sinon 
le secteur, qui montre des signaux posi-

tifs malgré un contexte économique difficile 
à cause notamment de la conjoncture politi-
co-économique mondiale. L’industrialisation 
fait désormais partie des priorités de ce deux-
ième mandat du président Andry Rajoelina, 
qui ne rate jamais l’occasion d’en faire la pro-
motion lors de ses déplacements. La vision est 
claire : le développement de Madagascar passe 
par son industrialisation. Pour atteindre cet 
objectif, l’État a mis sur les rails une stratégie, 
des réformes structurelles et des programmes 
dont le projet ODOF. L’idée est simple : doter les 
communes et districts d’unités industrielles 
de transformation des produits spécifiques à 
chaque région. De l’état de projet, la vision a 
pris forme depuis l’arrivée du ministre Edgard 
Razafindravahy au département de l’Industri-
alisation et du Commerce en 2021. Depuis, le 
projet a augmenté sa cadence de déploiement 
sur plusieurs districts. La finalité du projet 
est de produire et satisfaire les besoins de la 
popu-lation et d’assurer une autosuffisance 
alimentaire.

LE MILIEU DES INDUSTRIES BOUGE

Sur le terrain, cet environnement favorable 
se traduit par l’émergence de nouvelles unités 
de production et de transformation dans 
divers secteurs industriels. HV figure parmi 
ces nouveaux groupes multisectoriels, cou-
vrant des domaines variés allant des produits 
hygiéniques à l’agroalimentaire. Le groupe HV 
regroupe onze industries.

Dans le secteur de l’agroalimentaire, plus 
particulièrement dans la production de bois-
sons, le groupe Habibo connaît une ascension  
fulgurante sous l’impulsion de son PDG,  
Malick Karmaly. Le groupe diversifie ses 
activités, incluant la production sous licence 

de grandes marques de pâtes alimentaires, de 
couches-culottes, de lait, et de jus. Habibo est 
également devenu le producteur et distrib-
uteur exclusif des produits de la Coca Cola  
Company, dont Coca Cola, Sprite et Fanta. 
Habibo Beverages, la nouvelle usine de pro-
duction du groupe, a obtenu son autorisation 
d’exploitation en 2023.

Dans le secteur de l’énergie, de grands pro-
jets ont démarré ou sont à un stade avancé de 
leur développement en vue de l’exploitation. 
Citons le parc solaire de huit mégawatts cons-
truit par la compagnie QMM à Tolagnaro et 
le premier parc solaire de Madagascar d’une 
puissance de seize mégawatts en cours de con-
struction dans la capitale de l’Anosy.

Toujours dans le secteur de l’énergie, la cen-

trale hydroélectrique de Volobe, avec une 
capacité de production de 120 mégawatts, 
est destinée à devenir l’un des projets phares 
des dix prochaines années. Elle a récemment 
obtenu toutes les signatures nécessaires, 
notamment celles relatives à la concession et à 
la commercialisation, et finalise actuellement 
le montage financier avant de débuter la phase 
de construction. D’autres grands projets de 
centrales hydroélectriques, tels que Sahofika 
et Antetezambato, progressent également.

Le secteur des huiles essentiel les connaît 
également une dynamique positive. Rien 
qu’en 2023, huit entreprises ont obtenu leur 
autorisation d’exploitation. De plus, des indus-
triels investissent dans la production de 
savon, avec quatre nouvelles autorisations 
délivrées en 2023 et 2024. Cependant, les  
secteurs du texti le et de l’agroalimentaire 
enregistrent les plus grandes avancées.

Parmi les soixante-quatorze sociétés qui ont 
reçu une autorisation d’exploitation en 2023, 
vingt-quatre entre autres sont dans l’agroali-
mentaire et quatorze dans le textile.

Ces chiffres ne sont que des aperçus de la den-
sification progressive, mais certaine, du tissu 
industriel actuel.

Au-delà de l’augmentation du nombre d’entre-
prises, la diversification est également notable. 
Des sociétés produisent aujourd’hui à Mada-
gascar des produits auparavant exclusivement 
importés, les couches pour bébés, les serviettes 
hygiéniques et même les semelles en plastique. 
De manière générale, l’industrie locale s’ori-
ente de plus en plus vers la satisfaction des 
besoins locaux. On peut dire que la marche 
vers l’autosuffisance a commencé, bien que la 
route soit encore longue et qu’un défi majeur 
reste à relever : la qualité. Les consommateurs 
malgaches, habitués aux produits importés, 
sont très exigeants.

INVESTISSEMENT 

L’INDUSTRIALISATION EN MARCHE
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La promotion des investissements nationaux et internationaux figure parmi les principaux piliers 
de l’émergence de Madagascar. La nouvelle loi sur les investissements à Madagascar intervient 
ainsi pour lever les entraves à l’entrepreneuriat et assoit des règles claires quant à la facilitation 
de la pratique des affaires dans le pays.

F avoriser un environnement d’affaires 
attractif. C’est ce qui résume la nouvelle 
Loi sur les investissements à Madagascar 

(LIM) qui a été adopté le 22 mai 2023. Pour 
rappel, cette réforme a pour objectif de créer 
un cadre juridique clair, équilibré et sécu-
ritaire pour les investisseurs. Elle s’inscrit 
comme un fer de lance de l’initiative émer-
gence de Madagascar du régime Rajoelina, 
précisément dans le Velirano n°7. Dans cette 
optique, la LIM améliore l’ancienne loi du 14 
janvier 2008 tout en préservant ses acquis 
positifs. Cette refonte est incontournable pour 
que Madagascar s’aligne sur les standards 
internationaux en matière de droit des inves-
tissements. « Cette loi apporte des garanties 
accrues aux investisseurs tout en alignant 
les investisseurs nationaux avec les inves-
tisseurs internationaux », a indiqué Edgard 
Razafindravahy, ministre de l’Industrialisa-
tion et du Commerce lors de sa présentation 
face aux parlementaires en vue de son adop-
tion. 

CLARIFICATIONS

On le sait, les investisseurs n’aiment pas 
l’incertitude. Pour pallier les imprécisions, 
silences et ambiguïtés de l’ancienne loi, des 
clarifications ont été apportées. Ainsi, la nou-
velle loi apporte une définition précise à la 
notion d’investissement et d’investisseur. La 
LIM constitue désormais le régime de droit 
commun applicable aux investissements. 
Par ailleurs, une liste d’activités fermées aux 
investisseurs étrangers a été insérée, là où 
l’ambiguïté régnait dans l’ancienne loi. Des 
activités de petite échelle, telles que l’orpail-
lage, les mines artisanales et la petite pêche 
sont ainsi réservées aux investisseurs nation-
aux. On peut y voir la volonté de l’État de pré-
server les entreprises artisanales de la con-
currence d’investisseurs étrangers.

ALIGNEMENTS 

L’ancienne loi a souvent été critiquée pour 
avoir favorisé les investisseurs étrangers. Là 

où sa prédécesseure était silencieuse, la nou-
velle loi énonce clairement qu’elle s’applique 
à tous les investisseurs, qu’ils soient nation-
aux ou étrangers. Une définition de l’inves-
tisseur national a d’ailleurs été introduit au 
côté de l’investisseur étranger. On note égale-
ment que désormais il est possible pour les 
investisseurs nationaux de recourir à l’arbi-
trage pour le règlement des litiges au même 
titre que les investisseurs étrangers. Avec 
cet alignement, l’État veut clairement pas-
ser un message aux investisseurs nationaux 
pour qu’ils soient acteurs du développement 
économique de la Grande île et « témoins » 
de l’attractivité de notre environnement. On 
comprend aisément qu’il serait difficile d’at-
tirer les investisseurs étrangers sans le signal 
de l’implication des nationaux eux-mêmes.

GARANTIES

L’intégration et le renforcement des grands 
principes du droit international des inves-
tissements (traitement juste et équitable, 
protection des droits de propriété, égalité de 
traitement, liberté de transfert) constituent 
l’une des avancées majeures de ce nouveau 
texte. La notion de traitement juste et équi-
table constitue une nouvelle disposition. En 
clair, la nouvelle loi garantit les investisseurs 

contre les mesures ou séries de mesures éta-
tiques arbitraires, manifestement inéquita-
bles, injustes ou discriminatoires. Autrement 
dit, l’État ne peut pas prendre des décisions 
arbitraires pour favoriser délibérément un 
investisseur plus qu’un autre. Sur la protec-
tion des droits de propriété, la loi dit claire-
ment que l’État ne peut exproprier directe-
ment ou indirectement, un investissement 
ou des biens immobiliers, sauf à des condi-
tions exceptionnelles liées notamment à la 
cause d’utilité publique moyennant dans ce 
cas une indemnisation de l’investisseur ou 
du propriétaire des biens concernés. L’égalité 
de traitement est clairement érigée en règle. 
Les investisseurs, quelle que soit leur nation-
alité, « se trouvant dans des situations com-
parables recevront un traitement identique 
en matière de gestion, d’exploitation et de 
vente ou d’autre cession de l’investissement 
(…) » peut-on lire dans la nouvelle loi. Enfin, 
les dispositions sur la liberté de transfert ont 
été renforcées. « Tout investisseur étranger 
est également autorisé à rapatrier libre-
ment à l’étranger sans autorisation préala-
ble tous paiements afférents aux opérations 
courantes ».

INCITATIONS ET STABILITÉ

Au-delà des garanties demandées par les 
investisseurs, la nouvelle loi consacre le 
principe d’octroi d’incitations fiscales et 
douanières uniquement par la loi, au nom de 
la transparence et de la non discrimination. 
Il n’est donc désormais plus possible d’oc-
troyer des avantages fiscaux par voie régle-
mentaire. À cela s’ajoute l’engagement de 
l’État d’instaurer et maintenir un environ-
nement favorable à l’investissement, notam-
ment « à travers la prévisibilité d’un système 
fiscal simple, équitable et propice à la crois-
sance pour les investisseurs dans le cadre de 
la réalisation des projets d’investissement ».
Avec la nouvelle loi sur les investissements, 
l’État a pris de nombreux engagements pour 
sécuriser les investisseurs, tout en s’exposant 
à des poursuites devant des instances d’arbi-
trage dans le cas où il ne les respecterait pas. 
Mais c’est à ce prix que le pays pourra attirer 
de nouveaux investissements.

LOI SUR LES INVESTISSEMENTS 

POUR UN MEILLEUR ENVIRONNEMENT 
DES AFFAIRES
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J amais l’ensemble des acteurs économi-
ques n’a été en symbiose. Le pacte pour 
la programmation industrielle, initiative 

sans précédent qui a officialisé la volonté com-
mune et la ferme détermination du secteur 
public et du secteur privé à avancer ensemble 
vers une nouvelle ère industrielle, a été signé 
le 31 juillet 2023. Pour acter la feuille de route 
de l’industrialisation du pays, l’État et le sec-
teur privé ont choisi d’évoluer dans un cadre  
partenarial inscrit dans la durée et  
accordant la priorité au dialogue, à la trans-
parence, au respect de la parole donnée et à 
la matérialisation d’un programme de dével-
oppement industriel ambitieux.

LES GRANDES LIGNES ET PRIORITÉS POUR 2040

 En effet, au bout de 18 mois, le ministère 
de l’Industrialisation et du Commerce (MIC) 
avec le secteur privé, a réussi, après de mul-
tiples dialogues public privé ponctués par un 
atelier de deux jours, à coucher sur papier un 
pacte visant à tracer les grandes lignes, les 
priorités et le calendrier du processus d’in-
dustrialisation jusqu’en 2040. Durant cette 
étape, l’occasion a été mise à profit par les 
industriels pour parler à cœur ouvert avec 
l’État. Au final, les deux parties se sont enten-
dus d’une part, sur l’objectif visé : augmenter 
la part du secteur de la transformation dans 
le PIB du pays à 30% d’ici 2040 contre 15% 
aujourd’hui et d’autre part, sur la stratégie et 
les moyens à mettre en œuvre pour y arriver.

C’est la première fois dans les annales que la  
totalité des groupements du secteur privé 
impliqués dans le secteur industriel sont 
présents. Il s’agit du Groupement des entre-
prises de Madagascar (GEM), du Syndi-
cat des industries de Madagascar (SIM), du 
Fivondronan’ny Mpandraharaha Mala-
gasy (Fivmpama), du Groupement des entre-
prises franches et partenaires (GEFP), du 
Groupement des femmes entrepreneures 
de Madagascar (GFEM), du Syndicat mal-
gache de l’agriculture biologique (Syma-
bio), du Groupement des exportateurs d’hu-
iles essentielles, extraits et oléorésines de 

Madagascar (Gehem), de la Fédération des 
opérateurs miniers malagasy (Fomm), de 
l’Association professionnelle du secteur 
pétrolier amont de Madagascar (Appam). 
Les représentants du secteur privé n’ont pas 
caché leur satisfaction par rapport à la sig-
nature de ce pacte. « Nous pouvons dire que 
nous, industriels et entrepreneurs malgaches 
avons fait un pas de géant avec l’élaboration 
de ce pacte industriel » a déclaré Tiana Ras-
amimanana, président du SIM. Des propos 
partagés par Rivo Rakotondrasanjy, président 
du Fivmpama pour qui « c’est la première 
fois que l’État et le secteur privé sont réunis, 
non pas pour parler de crise, mais pour co- 
construire ». Thierry Rajaona, président du 
GEM, n’a pas manqué non plus de saluer la 
démarche : « Nos aspirations ont été écoutées 
et prises en compte. De plus cette vision à 
long terme est rare et louable ». En quelques 

mots, une grande victoire partagée par les 
ténors du tissu industriel et entrepreneurial 
malgache.

 ENGAGEMENTS ET CONCRÉTISATION

 Les discussions ont également porté sur 
les engagements réciproques entre l’État et 
le secteur privé. Au total, ce sont deux cent  
quatre-vingt-trois engagements répar-
tis à peu près moitié moitié entre les deux 
parties qui ont été pris. L’objectif final de 
l’élaboration du Pacte pour la programma-
tion industrielle est d’ancrer un processus 
irréversible et une vision à long terme de 
l’industrialisation de Madagascar, avec qua-
tre piliers stratégiques : climat des affaires, 
financement, infrastructures, formation 
et un focus sur cinq secteurs prioritaires à 
savoir l’agro-industrie, le textile, les huiles 
essentielles, la transformation des ressources 
minières, et les énergies. 

Sur le plan institutionnel, le Conseil national 
pour l’industrialisation de Madagascar 
(Cnim) a vu le jour quelques semaines plus 
tard, son rôle étant d’assurer un pilotage 
stratégique de toutes les actions à entrepren-
dre dans la mise en œuvre de ce programme. 
La création du Cnim représente la première 
concrétisation du pacte de programmation 
industrielle. Il est prévu également la création 
du Fonds National de Développement Indus-
triel et la promulgation du décret d’applica-
tion de la loi sur le développement industriel, 
sur le plan juridico-technique. En termes de 
suivi, il a été acté que tous les six mois, le Cnim 
rendra son appréciation de l’avancement 
du pacte. Son premier rapport est attendu à 
l’issue de ce premier semestre. En tout cas, 
comme il s’agit d’un pacte, les engagements 
précis et des échéances strictes ont été définis 
sur la durée avec le Cnim en rôle de juge- 
arbitre.

Maminirainy

SIGNATURE DU PACTE POUR LA PROGRAMMATION INDUSTRIELLE 

UNE NOUVELLE ÈRE POUR MADAGASCAR
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SACIMEM, UNE USINE EMBLEMATIQUE 
D’ANTSIRABE

FILIALE DU GROUPE IMPERIAL BRANDS À MADAGASCAR

FLEURON DE L’INDUSTRIE DE MADAGASCAR RÉSOLUMENT ORIENTÉ SUR LA PERFORMANCE INDUSTRIELLE

ZOOM SUR SACIMEM

Partenaire de développement du pays depuis 70 ans :
Figure parmi les pionniers de l’Industrie du Vakinankaratra : 
Usine bâtie par la famille Mélia à Antsirabe en 1954 
Première production en 1956
Utilise le tabac local à une hauteur de 70% 
Plus de 100 emplois directs et indirects

Usine dotée d’une triple certification ISO : 90001, 14001, 45001
Des investissements de 60 milliards MGA de 2019 à 2023

Baisse de 20% de sa consommation en énergie de 2021 à 2024
Baisse de 28% de sa consommation en eau de 2021 à 2024
Baisse de 40% de la production de déchets de 2021 à 2024

 | Photos de l’usine 
SACIMEM à Antsirabe

 | Les machines de SACIMEM 
pour assurer la production  
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ENGAGÉ POUR LA SÉCURITÉ DE SES ÉQUIPES

ENGAGÉ POUR LES COMMUNAUTÉS ET PARTIES PRENANTES LOCALES

ENGAGÉ POUR L’ENVIRONNEMENT

UN ACTEUR ECONOMIQUE FORTEMENT ENGAGE

Mise en application des standards OHSE rigoureux du Groupe 
dans toutes les opérations à l’usine
Milieu et cadre de travail priorisant la sécurité des équipes 
Performance OHSE confirmée par des indicateurs éloquents : 
0 accident depuis 2020

Contribution à différentes initiatives en vue de l’assainissement de la ville d’Antsirabe : gestion des ordures… 
Participation aux différentes activités initiées par les parties prenantes locales, entre autres la Région Vakinankaratra et le groupement 
régional FIOVA - Fivondronan’ny Orinasan’ny Vakinankaratra
Activités génératrices de revenus en faveur des communautés locales, notamment dans le cadre du projet Madagasikarantsika
Participation active aux concertations et réflexions communes portant sur différents sujets de gouvernance : Travail décent, lutte contre le 
travail des enfants, amélioration de l’environnement des affaires…

Traitement des eaux usées avant déversement
Exploitation de l’énergie verte par l’utilisation de panneaux solaires

Recyclage des déchets de l’usine :
Déchets en plastique transformés en pavés autobloquants

Feuillards en plastique recyclés en produits artisanaux 
par des parties prenantes locales

Mise en œuvre de projets de reboisement de grande envergure, 
notamment le projet Madagasikarantsika dans la Commune rurale 

de Mandoto

 | Les équipes de l’usine 
SACIMEM  | Les initiatives vertes prises 

par SACIMEM

 | Les engagements de SACIMEM à Ampotaka



Amélioration du climat des
affaires et de la gouvernance

Choc de financement

Amélioration des
infrastructures

Développement des offres de
formation adaptées aux
besoins des secteurs
prioritaires

Conseil National pour
l’Industrialisation de
Madagascar

Le Pacte* au cœur du
développement industriel

VISION 2040

“Accélérer et diversifier l’industrialisation en faisant passer la
part du secteur secondaire au produit intérieur brut de 15%

en 2023 à 30% en 2040, en transformant au maximum les
ressources locales de manière compétitive et intégrée aux

échanges internationaux.”  

Une feuille de
route claire

4 PILIERS TRANSVERSAUX 5 SECTEURS PRIORITAIRES

Agro-industrie

Textile et habillement

Huiles et extraits

Transformation minière

Énergie

283 
engagements dont

 149 engagements du secteur public
134 engagements du secteur privé

+500M$
d’investissements privés

requis dès 2025

x5
contribution de l’industrie

manufacturière au PIB par habitant
(57 USD en 2023 à 266 USD en 2040)

12Md$
PIB manufacturier en 2040

contre 1,7 Md$ en 2023

% PIB en 2040% PIB en 2023

*Après 18 mois de dialogue public-
privé, l’État et le secteur privé, dans un
esprit de partenariat et de confiance,
ont conclu en juillet 2023 le Pacte
pour la Programmation Industrielle à
horizon 2040 marqué par l’ambition,
la continuité et la durabilité. 

(+261) 32.03.219.65

cnim2024@gmail.com

Christian RASOAMANANA, Président du CNIM :
“La philosophie du Pacte, c’est concentrer les moyens sur les filières priorisées en vue de créer
des modèles de réussite et les dupliquer ensuite. Ce choix assumé de la priorisation est rendu
possible par la programmation industrielle à horizon 2040. Garantir la mise en œuvre du Pacte
sur la durée au-delà des changements politiques, telle est la mission du CNIM.”

Sous le pilotage et le suivi du
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A doptée récemment par le parlement, la 
loi sur les sociétés coopératives offre de 
nouvelles opportunités pour les produc-

teurs locaux. Ils peuvent désormais viser le 
marché international, améliorer la qualité 
de leurs produits et diversifier leurs activités, 
car les coopératives sont reconnues comme des 
sociétés à part entière.

 UN SOUTIEN DE TAILLE

Les quelque trois mille cinq cents coopératives 
recensées bénéficient désormais d’un cadre 
législatif favorable. Adoptée il y a un an à l’ 
Assemblée nationale, cette loi permet à ces 
sociétés de créer de la valeur, de transformer 
leurs produits et de les vendre en tant que 
sociétés indépendantes. Les coopératives ne 
sont plus limitées à l’agriculture, l’élevage 
ou le transport; elles peuvent désormais se  
développer dans des secteurs tels que le  
commerce et viser les marchés internation-
aux. “Ensemble, ils peuvent pallier le manque 
de produits locaux. Si la production augmente, 
nos importations diminueront. Les coopéra-
tives jouent un rôle important à cet égard, d’où 
cette initiative qui vise à améliorer leur fonc-
tionnement”, avait affirmé Edgard Razafind-
ravahy, ministre de l’Industrialisation et du 
Commerce.

Désormais, les coopéra-
tives sont des sociétés à part 
entière et leurs membres 
deviennent des associés. 
El les peuvent également 
exporter leurs produits à 
l’étranger. Cette année, les 
premières sociétés coopéra-
tives ont pu exporter de la 
vanille. Elles ne sont plus 
obligées de passer par des 
acheteurs et exportateurs 
agréés pour écouler leurs 
produits. 

El les peuvent également 
accéder d i rec tement au 
marché international après transformation 
de leurs produits dans les unités industri-
elles “One District, One Factory”. Par exem-
ple, la coopérative Soavagri a reçu en avril 
une unité de raffinage de miel à Tolagnaro. 
Avec une capacité de traitement de 100 litres 
par heure, cette usine promet de belles perfor-
mances. Les producteurs de miel de Tolagnaro 
visent déjà l’exportation. “Le raffinage par le 
biais de l’unité industrielle permettra d’attein-
dre la norme de qualité requise par le marché 
international”, a expliqué le représentant des 
membres de la coopérative Soavagri.

Ce nouveau texte remplace la loi en vigueur 
depuis 1999, devenue obsolète. Parmi les prin-
cipaux changements apportés dans ce texte de 
deux cent quarante articles figurent la mise 
en conformité des textes au contexte interna-
tional, suivant la définition de l’Alliance des 
coopératives internationales. Une coopérative 
est “une association autonome de personnes 
volontairement réunies pour satisfaire leurs 
aspirations et besoins économiques, sociaux 
et culturels communs à travers une entreprise 
détenue collectivement et contrôlée démocra-
tiquement”.

U n nouvel espoir. Voilà comment le pro-
gramme One District, One Factory (ODOF) 
du ministère de l’Industrialisation et du 

Commerce est perçu par les populations béné-
ficiaires. L’installation de ces usines permet 
aux paysans de transformer leurs produits, 
évitant ainsi que l’excédent de production ne 
se perde en pourrissant sur place. Le projet 
ODOF répond directement à la détresse des 
paysans qui, depuis des décennies, voyaient 
leurs produits se détériorer sans pouvoir les 
vendre. C’est le cas des cultivateurs d’arachides 
à Anjozorobe. “La situation était désespérée. 
Nos produits ne trouvaient pas preneurs et 
pourrissaient sur place, ils étaient sans valeur. 
Mais avec l’arrivée des machines, nous trou-
vons désormais des débouchés facilement, 
car l’usine locale achète nos produits à bon 
prix”, témoigne un paysan. L’initiative de 
l’État de mettre en place ces unités industri-
elles répond à un besoin urgent de stimuler 
l’agriculture et de réduire les importations. 
“Nous avons comme objectif de produire locale-

ment tout ce dont les Malgaches ont besoin”, a 
annoncé le président de la République, Andry 
Rajoelina, en parlant de ce projet devant la  
population. Salué comme “salvateur” par les  
habitants des districts où ces lignes de produc-
tion sont implantées, ce projet permet un dével-
oppement à la base.

IMPACT DIRECT

À Mahitsy, les champs de tomates sont ver-
doyants. En plus du riz, cette région produit 
des tomates en abondance. Selon la direction 
régionale de l’Agriculture et de l’Élevage, le 
district d’Ambohidratrimo produit annuelle-
ment 25 770 tonnes de tomates, et cette pro-
duction s’améliore grâce à l’espoir renouvelé 
des paysans et coopératives. Jean Pierre Ran-
drianasolo, un jeune leader de coopérative 
de producteurs de tomates à Mahitsy, a élargi 
ses surfaces cultivées. “Maintenant qu’il y a 
cette usine de transformation de tomates, nous 
sommes sûrs que nos marchandises trouveront 

preneurs et que nous n’aurons plus à parcourir 
de longues distances pour écouler nos produits 
à bas prix. C’est pourquoi nous avons relancé 
notre exploitation de tomates et agrandi nos 
terres cultivées”, affirme-t-il. Autrefois, les pay-
sans de la région peinaient à vendre plus de 
la moitié de leur production, le reste pourris-
sant sur place.

La Grande île possède des ressources agri-
coles enviables, mais elles ne suffisent pas à 
nourrir une population en croissance expo-
nentielle. Ainsi, le pays se voyait obligé d’im-
porter des produits de première nécessité. 
Cependant, la donne est en train de changer. 
En plus de fournir de l’emploi et de stimuler 
l’agriculture, la transformation locale des 
produits phares de chaque région contribue 
à réduire la dépendance aux importations. Act-
uellement, cinquante-neuf unités industrielles 
sont implantées dans vingt-deux régions, et 
soixante-quinze unités industrielles ont été 
importées. Elles comprennent dix-huit lignes 
de production, telles que l’huile végétale, les 
pâtes alimentaires, le savon, le miel, les chips, 
la farine, le fromage, et la canne à sucre. La 
plupart de ces unités sont déjà en production, 
et leurs produits commencent à entrer sur le 
marché local.

Le projet ODOF présente des impacts positifs sur 
tous les plans. Il fournit de l’emploi aux jeunes 
et offre un débouché pour la production locale, 
évitant ainsi que les produits ne pourrissent sur 
place. La baisse des prix des produits locaux 
est un autre avantage pour les ménages, qui 
peuvent désormais acheter des produits locaux 
compétitifs à des prix raisonnables, sans être 
frappés de taxes. La mise en place des unités 
industrielles s’avère être une des meilleures 
façons de lutter contre la hausse des prix.  
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L’ODOF AU CŒUR DE LA POPULATION

LOI SUR LES COOPÉRATIVES
DES OPPORTUNITÉS EN OR POUR LES PRODUCTEURS
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L ancé au début du premier mandat du 
président Andry Rajoelina, le programme 
“One District, One Factory” (ODOF) s’ac-

célère pour établir les bases de l’industriali-
sation dans toutes les régions de Madagascar. 
Faisant partie de la stratégie d’industrial-
isation incluse dans le Velirano n°7, ce pro-
gramme vise à industrialiser les cent dix-neuf 
districts du pays en mettant en place des unités 
de transformation pour répondre aux besoins 
des consommateurs locaux.
L’ODOF a pour objectif de renforcer les chaînes 
de valeur manufacturières et agroalimentaires 
régionales. Il prévoit l’identification et la mobi-
lisation des parties prenantes pour former un 
écosystème efficient autour des bénéficiaires. 
Le programme offre un accompagnement com-
plet, incluant le renforcement des capacités, 
l’assistance technique et la mobilisation de 
financements.

Les objectifs spécifiques de l’ODOF sont de 
réduire les importations, d’augmenter la 
valeur ajoutée des exportations, de créer des 
chaînes de valeur durables et rentables, d’ac-
croître la création d’emplois et de promouvoir 
l’accès au marché. Chaque industrie implantée 
apportera des opportunités telles que la trans-
formation et la commercialisation des produits 
locaux à grande échelle, la création d’emplois 
et des sources de revenus pour les familles et 
les commerces locaux.

SOUTIEN DES PARTENAIRES INTERNATIONAUX

Le programme bénéficie d’une reconnaissance 
significative de la part des partenaires inter-
nationaux de Madagascar. L’Organisation des 
Nations Unies pour le développement indus-
triel (Onudi) s’est engagée à apporter son sou-
tien en signant un accord avec le ministère 
en charge de l’Industrialisation et du Com-
merce. Cette collaboration a été concrétisée 
par la remise de matériels et équipements en 
partenariat avec le Multi-Partner Trust Fund 
(MPTF).

En décembre 2022, l’Inde a rejoint les rangs 
des partenaires. Lors de sa rencontre avec 
le ministre Razafindravahy, l’ambassadeur 

indien a exprimé sa conviction quant à l’util-
ité et à la portée de cette initiative. En soutien, 
il a annoncé qu’il contacterait des construc-
teurs de machines industrielles en Inde et les 
mettrait en relation avec les responsables mal-
gaches. Selon nos dernières informations, un 
financement de 20 millions USD provenant du 
gouvernement indien pour le projet ODOF est 
en préparation.

Le Japon soutient également le programme, 
comme l’a confirmé l’ambassadeur Abe Koji 
lors de discussions avec le ministre Edgard 
Razafindravahy en avril dernier. Abe Koji a 
souligné que « le Japon est prêt à appuyer tech-
niquement le ministère de l’Industrialisation, 
en offrant un soutien poussé aux paysans et 
aux coopératives de producteurs pour qu’ils 
puissent développer leurs secteurs d’activités 
respectifs ».

En début de ce mois, avant de conclure sa mis-

sion dans la Grande Île, l’ambassadeur d’Alle-
magne, Michael Hausler, a réaffirmé le soutien 
de son pays à l’industrialisation de Madagas-
car. Il a assuré que l’ambassade d’Allemagne 
continuerait à travailler avec le ministère 
de l’Industrialisation et du Commerce pour 
rechercher des partenaires et des entreprises 
al lemandes prêtes à investir dans le pro-
gramme ODOF.

La Corée du Sud, représentée par l’ambassa-
drice Park, a également manifesté son sout-
ien. Lors des discussions, elle a salué ce projet 
comme un pas positif vers le développement de 
Madagascar. L’ambassadrice Park a exprimé 
son intérêt à visiter certaines unités ODOF afin 
de mieux comprendre leur fonctionnement et 
d’identifier des opportunités de collaboration 
future.

Maminirainy

ZONE DE PÉPINIÈRE INDUSTRIELLE

GENÈSE ET ACCÉLÉRATION DU PROGRAMME 
“ONE DISTRICT, ONE FACTORY”
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EN CE 26 JUIN, 
PASSEZ À L’INDÉPENDANCE 
ÉNERGÉTIQUE !

Pourquoi choisir la Compagnie Madecasse ?

• Expertise et savoir-faire : Forts de notre
expérience dans le domaine de l’énergie 
solaire, nous vous proposons des solutions 
personnalisées et performantes, répondant 
parfaitement à vos besoins spécifiques.

• Qualité et fiabilité : Nous travaillons exclu-
sivement avec des produits Schneider Elec-
tric, reconnus pour leur qualité, leur dura-
bilité et leur performance.

• Engagement et proximité : Nous sommes
à vos côtés tout au long de votre projet, de 
l’étude de faisabilité à l’installation et à la 

maintenance de votre système solaire.

Que vous soyez un particulier soucieux 
de réduire vos factures d’électricité, une 
entreprise ou un industriel en quête d’une 
source d’énergie fiable et économique, la 
Compagnie Madecasse a la solution solaire 
adaptée à vos besoins et à votre budget.

Nos produits :

• Convertisseurs Schneider Electric : Trans-
formez l’énergie solaire continue en cou-
rant alternatif utilisable pour alimenter 
vos appareils électroménagers et vos équi-
pements électroniques.

• Panneaux solaires : Profitez de panneaux
solaires performants et durables pour une 
production d’énergie optimale.

• Batteries AGM et Lithium : Stockez votre
énergie solaire pour une utilisation 
ultérieure, garantissant une alimentation 
continue même en cas de faible ensoleille-
ment.

Luttons contre le réchauffement climatique 
et optons pour une énergie verte !

Contactez-nous dès aujourd’hui pour une 
étude personnalisée et un devis gratuit.

Compagnie Madecasse : L’énergie solaire à 
votre portée.

Compagnie Madecasse, leader dans la fourniture de solutions 
solaires à Madagascar, vous ouvre les portes d’une énergie 

propre et économique. Notre expertise et notre savoir-faire, 
reconnus dans le domaine, nous permettent de vous proposer 

des solutions personnalisées et performantes, parfaitement 
adaptées à vos besoins spécifiques, qu’il s’agisse de votre  

maison, de votre entreprise ou de votre site industriel.

 032 11 044 97 (Antananarivo)
032 11 043 47 (Toamasina)
Email : ca.solaire@madecasse.mg
Site web : www.madecasse.mg
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 HUILES ESSENTIELLES56

LE GEHEM
UN DES PILIERS DU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 
 DE MADAGASCAR

Le Groupement des Exportateurs d’Hu-
iles Essentielles et Extraits de Madagascar 
(GEHEM), fondé en 2019 en tant que groupe-
ment d’intérêts économiques, est devenu un 
acteur incontournable dans le développe-
ment économique de Madagascar. Avec plus 
de 70 membres répartis à travers le pays, le 
GEHEM joue un rôle essentiel dans la promo-
tion et la valorisation des huiles essentielles 
malgaches à l’échelle mondiale. En collabo-
rant étroitement avec le secteur public et des 
partenaires internationaux tels que le Con-
sortium des Huiles Essentielles du COSMED, 
le GEHEM renforce la position de Madagascar 
sur la scène internationale tout en préservant 
la biodiversité et en promouvant une gestion 
durable des ressources naturelles.

VISION ET MISSIONS

Sous la présidence de Rasolonjatovo Andrand-
raina, le GEHEM vise à faire de Madagascar 
un leader mondial dans les huiles essentielles 
et extraits, soutenant le développement 
économique durable. Sa mission est de pro-
mouvoir l’excellence dans la production et la 
commercialisation, tout en valorisant le pat-
rimoine naturel et en favorisant une indus-
trie respectueuse de l’environnement pour 
les générations futures. À l’horizon 2040, le 
GEHEM ambitionne de multiplier par 10 le 
volume du secteur, avec un doublement des 
exportations tous les cinq ans, visant un chif-
fre d’affaires global d’un milliard de dol-
lars. Les axes stratégiques pour 2024-2028 
incluent la structuration de la filière, la 
recherche et le développement, la promotion 

sur les marchés internationaux, la durabil-
ité environnementale et le renforcement des  
capacités.

RÉPUTATION INTERNATIONALE  
ET CROISSANCE DES EXPORTATIONS

Le secteur des huiles essentielles et extraits 
de Madagascar bénéficie d’une réputation 
internationale pour ses essences rares et 
précieuses issues d’une flore exceptionnelle-
ment diverse, avec un taux d’endémicité de 
80 %. Ces produits sont largement exportés 
vers les États-Unis, l’Europe, l’Asie et d’au-
tres régions, alimentant des secteurs tels que 
l’aromathérapie, la cosmétique, la parfum-
erie et l’agro-industrie. En 2021, le marché 
mondial des huiles essentielles était évalué à 
10,3 milliards de dollars et devrait atteindre 
16 milliards de dollars d’ici 2026, avec une 
demande croissante en Europe, en hausse 
de 20 % chaque année. Madagascar a vu ses 
exportations d’huiles essentielles augmenter 
significativement, passant de 74 millions 
de dollars en 2017 à 96 millions de dollars 
en 2021, malgré des fluctuations dues à des 
événements comme la pandémie de Covid-19 
et la crise russo-ukrainienne. Ce secteur est 
également un moteur économique majeur, 
soutenant environ 500 000 ménages à travers 
toute la chaîne de valeur, englobant ainsi 
environ 7,5 % de la population malgache, soit 
environ 2,1 millions d’individus.

PILIER DE L’INDUSTRIALISATION 
NATIONALE

Le secteur des huiles essentielles et extraits 
de Madagascar est un pilier essentiel de l’in-
dustrialisation nationale, contribuant sig-
nificativement à la création de valeur ajoutée, 
à la génération de devises étrangères et à la 
création d’emplois à travers tout le pays. « 
Prioritaire et stratégique » selon le Ministère 
de l’Industrialisation et du Commerce, ce 
secteur est crucial pour le développement 
de Madagascar. Avec une vision ambitieuse 
pour l’avenir, le GEHEM veut structurer la fil-
ière, investir dans la recherche et le dévelop-
pement, promouvoir la durabilité environne-
mentale et renforcer les capacités, affirmant 
ainsi son rôle dans l’industrialisation du 
pays.

 | Rasolonjatovo Andrandraina, 
président du GEHEM
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L’huilerie d’Anjozorobe est l’une des récentes unités ODOF à être opérationnelle, produisant  
une huile alimentaire conforme aux normes.

QUALITÉ ET CONFORMITÉ

l es produits des unités ODOF, y compris 
l’huile d’Anjozorobe, sont synonymes de 
qualité et de conformité. “Comme l’huile 

de soja et d’arachides qu’on faisait dans le 
temps. C’est la marque de fabrique même de 
l’huile alimentaire que nous produisons ici. 
Les matières premières (soja et arachides) 
sont cultivées avec des engrais biologiques, 
c’est ce qui a fait la santé de nos aïeuls,” 
explique Randimby Mamisoa Toky, gérant 
de l’usine d’huile alimentaire ODOF d’Anjo-
zorobe. Selon lui, la qualité du produit repose 
sur l’utilisation de matières premières natur-
elles et la capacité de production de l’unité 
ODOF installée par le ministère de l’Industri-
alisation et du Commerce.

ENTRÉE SUR LE MARCHÉ

L’huile alimentaire produite à Anjozorobe 
commence à se faire une place sur le marché 
local. “Nous avons déjà les grossistes et  
épiciers d’Anjozorobe qui distribuent nos 
produits. Ils se vendent actuellement à dix 
mille ariary, mais la qualité en vaut le prix. 
En plus, c’est un bon produit, fabriqué locale-
ment”, confie Randimby Mamisoa Toky. Le 
soutien du ministère de l’Industrialisation 
a permis à l’huilerie de participer à diverses 
foires et salons, renforçant ainsi la visibilité 
des produits ODOF.

PARTENARIATS ET OPPORTUNITÉS

La participation à des événements  
économiques a ouvert de nouvelles oppor-
tunités. “Nous avons participé à la dernière 
édition du Salon International des acteurs 
économiques. Cela nous a permis de trou-
ver des partenariats avec d’autres sociétés, 
notamment pour la récupération des dépôts 
d’huile pour la fabrication de bougies et de 

savon, et pour des collaborations avec le sec-
teur de la restauration,” explique Randimby 
Mamisoa Toky.

SOUTIEN AUX COOPÉRATIVES ET AUX PAYSANS

Les coopératives et les paysans bénéficient 
également de cette initiative. Anjozorobe 
produit annuellement 15 000 tonnes d’ara-
chide et 7 000 tonnes de soja, des chiffres qui 
peuvent encore augmenter. L’usine, avec une 
capacité de production de 300 litres d’hu-
ile par heure, offre de nouvelles opportu-
nités pour les producteurs locaux. “Aupara-
vant, on peinait à écouler nos produits. Nous  
avions dû parcourir à pieds ou à bord de taxi-
brousses des distances colossales pour ven-
dre notre soja à des prix défavorables, cela 

pouvait même arriver jusqu’à 500 ariary le 
kilo. Mais cette époque est désormais révolue 
car l’usine d’Anjozorobe achète notre produc-
tion directement chez nous et à des prix rai-
sonnables”, estime Olivier Razafindrabe, un 
petit producteur de soja de la région.

L’huile alimentaire produite à Anjozorobe 
continue de gagner en popularité, trouvant 
lentement mais sûrement sa place sur les 
tables des consommateurs. L’initiative ODOF, 
avec son soutien aux producteurs locaux 
et ses normes de qualité joue un rôle cru-
cial dans le développement industriel de  
Madagascar.

ODOF ANJOZOROBE 

 L’HUILE ALIMENTAIRE AU NATUREL 
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HUILES ESSENTIELLES
DES ESSENCES DE QUALITÉ 
PRODUITES PAR BIO. ES. OIL.
L’entreprise Bio. Es. Oil opère dans le secteur des huiles 
essentielles. L’extraction des essences provenant des plantes 
aromatiques, ainsi que leur commercialisation sont les 
principales activités de cette société. De délicieuses odeurs 
produites à l’issue d’un processus méticuleux, allant de la 
plantation à la commercialisation.

Des produits de qualité. 
C’est ce que fournit 
la société Bio. Es. 
Oil pour ses clients. 

De l’extraction à la production et la 
commercialisation, les essences sont 
traitées méticuleusement pour donner 
le meilleur des huiles essentielles 
malgaches. La société se fournit en 
matières premières, dans plusieurs 
régions de l’île, notamment dans le 
Vakinakaratra, à Alaotra Mangoro, 
dans le Nord, et le sud-est de l’île 
et dans d’autres régions. Pour le 
cas de la cannelle, par exemple, 
c’est dans les localités du Sud-est 
de l’île qu’on en trouve les essences 
qu’exploite Bio. Es. Oil. Il y a en 
effet un environnement propice 
au développement de ces plantes 
particulières, qui font la renommée 
de l’île. 

Cultivés dans des pots de 
pépinière, c’est pendant la période 
de pluie que ces plantes parfumées 
sont plantés dans des trous espacés de 
deux à trois mètres. La culture de la 
cannelle exige un suivi régulier pour 
obtenir des récoltes de haute qualité. 
Les canelles cultivées commencent 
à être exploités au bout de trois ans, 
après la plantation. Après avoir coupé 
les branches, l’écorce est prélevée 
avec délicatesse, puis séchée pendant 
deux ou trois jours, loin de l’humidité. 
Celles qui ont séché correctement 
sont disposées dans des sacs, puis 
pesés et destinées à Bio. Es. Oil pour 
en extraire les essences et fabriquer 
les huiles essentielles. La société 
fait ensuite preuve de technicité et 
de minutie dans le traitement de ces 
produits. Le processus se poursuit en 
effet dans les usines de Bio. Es. Oil. 
Dans ces usines, la société dispose 
d’une capacité de production annuelle 
de 70 000 kilos d’huiles essentielles 
qu’elle produit avec 24 alambics. 
L’entreprise travaille aussi avec plus 
de 25 000 agriculteurs associés, et 
s’engage dans une démarche RSE 
exemplaire qui a trait à la santé, 
l’éducation. 

Les produits dérivés sont divers.
Mais encore, les usines de Bio. Es. 

Oil ne traitent pas que les écorces de 
cannelle séchées. Elle produit aussi 
des extraits d’essence de gingembre, 
de poivre noir, de ravintsara, de baie 
rose et d’autres plantes parfumées. 
Ce sont des alambics atmosphériques 
d’une capacité de 1500 litres. Mais 
la société dispose également de deux 
essenciers pour séparer l’huile légère 
et lourde, car l’huile essentielle de 
cannelle détient ces deux types 
d’essence. 

Management de qualité. Bio. Es. 
Oil a mis en place dans son entreprise 
un système de management de qualité, 
pour garantir justement la qualité de 
ses produits. Les matières premières 
arrivent sur le site, puis chaque sac 
est pesé individuellement pour être, 
par la suite entreposé dans les vastes 
hangars de stockage de l’usine. 
Celles-ci sont ensuite enregistrées 
pour assurer leur traçabilité. C’est 
une étape clé dans le processus de 
traitement. Ensuite, ces matières 
premières passeront par un contrôle 
qualité pour s’assurer de leur pureté et 
éliminer les débris. Après le triage et 
la disposition des matières premières 
dans les alambics, les matières 
premières passent au trempage. Les 
matières premières épurées passeront 
par la suite dans une cucurbite, 
pour la distillation pendant quatre 
heures. Cette phase nécessite un suivi 
regulier chaque heure. Les huiles 
essentielles sont ensuite récupérées 
pour le suivi. S’ensuit l’étape de 
filtration et d’aération, pour favoriser 
l’odeur de l’huile essentielle, avant de 
commercialiser ces huiles. 

Les huiles essentielles de Bio. 
Es. Oil sont aussi exportées. Pour 
les produits destinés à l’exportation, 
Bio. Es. Oil utilise des bidons de 
35 litres et des fûts de 250 litres en 
PEHD, selon les demandes des clients 
et après validation des échantillons 
représentatifs envoyés.
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LES MINES : CLEF DE VOÛTE DE L’ÉCONOMIE

C omment ne pas parler des industries minières du pays ? Ce 
sont elles qui génèrent l’essentiel des investissements directs 
étrangers et qui capitalisent également la majeure partie des 

exportations de la Grande île. Cette année, les exportations de pro-
duits miniers de la Grande île ont augmenté de 27,3% au premier 
trimestre. Une croissance soutenue par le graphite, que des multi-
nationales comme Nextsource ou encore Tirupati Graphite ont com-
mencé à extraire régulièrement. Ces grandes industries injectent des 
milliards d’ariary d’investissement, dont une partie importante est 
reversée aux communautés locales et aux caisses de l’État. Comment 
oublier également la contribution d’Ambatovy, qui fait même office 
de baromètre pour les investisseurs dans le secteur minier. Bien 
que les investissements dans ce secteur dépendent de facteurs exog-
ènes, souvent incontrôlables, il faut noter les redevances minières de 
plusieurs milliards d’ariary que la société verse régulièrement aux 
communautés locales et à l’État. Le géant de Tolagnaro, Qit Minerals 
Madagascar, est aussi un acteur incontournable dans le paysage du 
secteur minier local. Aux dernières nouvelles, la société est en train 
de construire le premier parc éolien de la Grande île, qui pourra 
fournir 16 mégawatts d’énergie supplémentaires à la ville de Tola-
gnaro. Ces deux grands projets miniers, Ambatovy et QMM, constit-
uent le baromètre pour les investisseurs étrangers. C’est leur météo 
en quelque sorte. Sachant que les investissements dans les grandes 
mines ont soutenu le secteur, Ambatovy et QMM ont investi 8,13 mil-
liards de dollars entre 2005 et 2013. Pour rappel, les exportations de 
produits miniers ont rapporté 5 440 milliards d’ariary en 2022. Ce 
sont les derniers chiffres en notre possession. Une étude récente de la 
Banque mondiale montre que d’ici 2025, l’exploitation minière pour-
rait représenter, dans des scénarios favorables, jusqu’à 14% du Pro-
duit intérieur brut du pays.

L’ÉNERGIE : L’ÉPINE DORSALE DU DÉVELOPPEMENT

Les investissements 
dans le secteur de 
l’énergie sont égale-
ment en hausse. Plu-
sieurs pays et con-
tributeurs du secteur 
privé ont en effet 
montré leur intérêt 
pour les grands pro-
jets du pays. Com-
ment investir dans 
un pays, en effet, sans 
l’énergie nécessaire 
? Parmi les grandes 
sociétés qui inves-
tissent dans ce sec-
teur figure la Compagnie générale d’ 
hydroélectricité de Volobe (CGHV). Elle a pour mission de dével-
opper, construire, exploiter et maintenir le projet hydroélectri-
que de Volobe amont dans la région Atsinanana. Situé à moins de 
40 km de Toamasina, dans le district de Toamasina II, le futur bar-
rage hydroélectrique de Volobe amont sera construit dans la com-

mune rurale d’Ambodilazana. Il s’agit de l’un des projets prioritaires 
définis dans le Plan de développement à moindre coût (PDMC) et con-
stitue une réponse fiable à l’émergence énergétique de Madagas-
car. Une fois opérationnelle, la centrale devrait augmenter la capac-
ité de production d’électricité du pays d’environ 20%. Elle assurera 
une production annuelle de 750 GWh d’électricité, soit environ 40% 
de la consommation nationale actuelle. Ses retombées entraîneront 
des économies de plus de 50% pour le service public. Une économie 
substantielle de 100 millions d’euros en carburant sera réalisée par 
la Jirama. Durant les phases de travaux jusqu’à la phase d’exploita-
tion, environ mille à mille cinq cents emplois directs et indirects ser-
ont également créés. Comment omettre aussi Tozzi Green, qui œuvre 
également dans l’hydroélectricité et dont le barrage construit à Fara-
hantsana peut fournir 28 mégawatts pour le réseau interconnecté 
d’Antananarivo. Ces projets soutiennent généralement les industries 
du pays, car ils permettent d’augmenter la capacité de production 
d’électricité dans le pays. Sans compter les actions de responsabilité 
environnementale et sociale des entreprises envers les communautés 
riveraines.

TEXTILE : DES INDUSTRIES FLORISSANTES

De nombreux acteurs sont aussi enthousiasmés par la réussite du sec-
teur du textile. En effet, malgré les défis auxquels il fait face, l’indus-
trie textile est en plein essor. Elle est l’un des leaders en Afrique. Selon 
la Banque mondiale, la performance du secteur textile de la Grande 
île a augmenté de 35% en 2022. Le premier trimestre de 2023, ce sec-
teur a connu une croissance de 14%, qui n’a pas fléchi tout au long de 
l’année. Le ministère de l’Économie table sur une croissance de 4,9% 
de ce secteur en 2024. L’arrivée de nouveaux investisseurs, comme les 
Chinois, dans ce domaine prometteur permettrait de maintenir cette 
lancée. Actuellement, ce secteur génère plus de cent soixante-dix 
mille emplois directs. Le secteur tient également à cœur des autorités, 
notamment en ce qui concerne sa gouvernance et le développement 
de la concurrence. Au cours des deux dernières décennies, le secteur 
textile est devenu une référence en tant que modèle de développe-
ment industriel et économique. L’autre facteur clé qui a conduit au 
développement du secteur textile malgache est l’accès facilité aux 
marchés grâce à des accords commerciaux préférentiels tels que 
l’African Growth and Opportunity Act (AGOA) avec les États-Unis et 
l’Accord de partenariat économique (APE) avec l’Union européenne, 
ajoutés au succès des zones franches d’exportation (ZFE).

HUILES ESSENTIELLES : LE PARFUM DU SUCCÈS

Les huiles essentielles constit-
uent aussi un secteur en pleine 
croissance. Le pays est de plus 
en plus sollicité à l’étranger 
pour ses huiles essentielles, 
réputées pour être “bio” et 
dotées de vertus diverses. 
L’endémicité évaluée à 80% et 
les vertus thérapeutiques des 
plantes malgaches font de la 
filière des huiles essentielles 
l’un des secteurs économiques les plus rentables. Avec une demande 
mondiale qui ne cesse de croître, Madagascar écoule environ 95% 
de sa production à l’international. Si la production mondiale d’huiles 
essentielles est de 120 000 tonnes, la Grande île exporte un volume de 
44 000 tonnes. L’Ylang-Ylang, la plante au parfum exquis, représente 
par exemple 25% du marché mondial. Ces essences sont très prisées 
dans les domaines de l’agroalimentaire, de la cosmétique et du bien-
être. Les huiles essentielles ont connu une croissance significative au 
cours des cinq dernières années, avec un chiffre d’affaires de plus 
de 230 millions de dollars en 2022, selon les chiffres du Groupement 
des exportateurs d’huiles essentielles, d’extraits et d’oléorésines de 
Madagascar (GEHEM), dépassant ainsi les 140,5 millions de dollars 
de 2020. Selon les prévisions du groupement, cette industrie pour-
rait même dépasser le milliard de dollars et générer un million d’em-
plois d’ici 2030. Les huiles essentielles malgaches sont principale-
ment exportées en France sous forme brute. Bien que les exportations 
soient ciblées, c’est une affaire de niche à transformer en jackpot.

Itamara

LES SECTEURS CLÉS DE L’INDUSTRIE
Ce sont les secteurs sur lesquels repose l’essentiel du tissu industriel local, mais qui disposent 
également d’un potentiel considérable en matière de commerce et de chiffre d’affaires. Des 
filières comme le graphite et les huiles essentielles commencent à se développer de manière 
significative.
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Quelle est la mission du GEFP vis-à-vis de 
ses membres et vis-à-vis de l’économie mal-
gache en général ?

Le GEFP a pour mission d’être l’al l ié et le 
support pour la promotion et la défense des 
intérêts de ses membres. Nous promouvons 
le développement des Zones et Entreprises 
Franches (ZEF) à Madagascar à travers la 
sécurisation du cadre réglementaire les régis-
sant en prônant le dialogue avec les différents 
départements ministériels et en vulgarisant 
les politiques nationales sectorielles. Nous 
informons nos membres des avancées de nos 
actions, des conjonctures nationales et inter-
nationales en rapport avec les Entreprises 
Franches et assurons une veille réglementaire.

Nous soulignerons que nos entreprises con-
tribuent massivement à l’économie malgache 
pour ne citer que la création d’emplois, l’ap-
port en devises et notre part dans la valeur 
des exportations et des importations de Mada-
gascar. Il va sans dire que l’existence du GEFP 
représente un moteur du développement de 
l’économie malgache.

Quelle évolution a connu le GEFP dans le 
tissu industriel au fil des ans ?

Depuis sa création, le secteur textile a émergé 
dans la représentation de nos membres. Si à 
nos débuts, nos membres ne constituaient 
majoritairement que d’entreprises du secteur 
textile, les différents contextes socio-économi-
ques, et surtout celui de 2009, ont réduit le 
nombre de ces entreprises. En revanche, 
l’émergence d’autres secteurs, notamment les 
Technologies de l’Information et de la Com-
munication, l’industrie agro-alimentaire et les 
équipements médicaux a permis un rebond 

important d’investissements. Mais toujours 
est-il que les entreprises ne cessent de rencon-
trer des défis liés à l’énergie, à la fiscalité, à la 
logistique, à la connexion Internet, à la con-
formité aux normes ou encore aux barrières 
commerciales.

Quel le  d yna mique a - t- i l  a ppor té  à  
l’économie dans son ensemble (emplois, tech-
nologie, investissements, impacts sociaux, 
etc.) ?

Comme je le disais, nos entreprises contribuent 
massivement à l’économie malgache. Non 
seulement les entreprises franches emploient 
le plus grand nombre de travailleurs formels 
à Madagascar, mais veillent au respect des lois 
sociales. Celles qui adhèrent au GEFP sécuri-
sent plus de cent mille emplois. Nombreux sont 
les employeurs qui octroient des avantages à 
leurs employés, s’acquittent de leurs obliga-
tions sociales et investissent dans la formation. 
Ces emplois formels représentent un tiers des 
revenus de l’Ostie et près de 25 % des recettes 
de cotisations de la Cnaps à Antananarivo et 
à Antsirabe.

En termes de résilience, nous faisons le constat 
que les entreprises franches ont été parmi les 
plus résilientes car malgré les différentes cri-
ses que le pays a traversées, elles ont pour la 
plupart pu maintenir les emplois et par-delà, 
les salaires et les avantages sociaux de leurs 
employés.

Le GEFP en quelques chiffres ? (Effectif des 
membres, secteurs ou sous-secteurs, chaîne de 
valeur, emplois, partenariats, exportations, 
etc.)

Le GEFP enregistre cent quatre entreprises 
franches et vingt entreprises de droit commun 
partenaires. D’après notre récent recensement, 
le secteur textile est représenté en majorité 
avec 41 % des entreprises employant plus 
de soixante-dix mille personnes. Viennent 
ensuite les 16 % dans les Technologies de l’In-
formation et de la Communication, et les 15 % 
dans l’agro-alimentaire, avec respectivement 
dix-neuf mille et quatre mille employés. Les 
11 % restants se départagent entre diverses 
activités.

Nous estimons que les chaînes de valeur 
engendrées par nos activités créent jusqu’à 
cinquante mille emplois. D’après les chiffres 
de la Banque centrale de Madagascar, la valeur 
des exportations des Entreprises Franches de 
ces douze derniers mois s’élève à 515,6 millions 
de dollars, soit 17 % des exportations totales.

Quelles démarches menées au sein du GEFP 
pour la soumission des entreprises membres 
aux normes, qualités et standards interna-
tionaux ?

Effectivement, aussi divers soient-i ls, les 
normes et les standards internationaux s’impo-
sent aux membres. Le GEFP a anticipé sur les 
exigences nationales alignées sur celles à l’in-
ternational. Une des initiatives que le groupe-
ment a entreprise est la constitution du pôle 
de compétences en Sécurité et Santé au Tra-
vail (SST) qui accompagne les entreprises en 
matière de gestion de la SST. Nous attachons 
également une importance à la responsabilité 
des entreprises en matière de droits humains 
et d’environnement.

Quelles perspectives de développement 
dans les prochaines années ? (Surtout avec 
la mise en place du pacte pour l’industriali-
sation)

La priorité des priorités aujourd’hui, est la 
résolution des problèmes des crédits de TVA 
impayées par l’État, portant sur les années 
antérieures, grevant la trésorerie des entre-
prises et freinent les investissements. À cha-
cune de nos discussions avec les autorités mal-
gaches, les parties reconnaissent l’importance 
du secteur franc en termes d’emploi, de généra-
tion de devises et de développement du capital 
humain. Le deuxième sujet est l’incohérence 
des textes en vigueur où il est primordial pour 
les entreprises d’avoir l’assurance que la loi 
sur les Zones et Entreprises Franches soit 
appliquée seule et dans son intégralité. Nous 
saluons l’initiative de l’EDBM d’avoir relancé 
le dialogue public-privé pour la réforme du 
régime franc. Le GEFP participera à ce dia-
logue qui se veut constructif et objectif. Enfin, 
avec le profil du renouvellement de l’Agoa, 
des opportunités subsistent et nous estimons 
essentiel de bien définir la stratégie du textile 
en particulier, dans un cadre d’affaires stable 
en général. 

Recueillis par Eric Ranjalahy

BEATRICE CHAN CHING YIU

“LES ENTREPRISES FRANCHES ASSURENT 
L’ESSOR ÉCONOMIQUE”
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